












Dispenses d’affiliations au régime conventionnel Santé 
Accord collectif du 13 juin 2022

Le salarié doit faire une demande de dispense à son employeur par écrit, en lui envoyant une
précisant le nom de l’organisme assureur ou la date de fin de droit, ainsi que les garanties auxquelles il

renonce (Santé). Il doit également préciser qu’il a bien été informé par l’employeur des conséquences de son choix.
Le salarié doit informer son employeur de tout changement de situation ayant un impact sur la dispense.

L’ensemble des salariés sont automatiquement couverts par le régime Frais de Santé (ou mutuelle) souscrit par
l’entreprise. Il existe néanmoins certains cas où le salarié peut demander une dispense d’adhésion.

Dispense possible jusqu’à la date où cesse la 
couverture

Salariés bénéficiant (y compris en tant qu’ayant droit)
d’une couverture relevant d’un des dispositifs
suivants :

Couverture collective obligatoire,
Régime Alsace-Moselle,
Régime complémentaire des industries électriques
et gazières (CAMIEG),
Contrat d’assurance groupe « Madelin »,
Organismes de protection sociale complémentaire
des fonctionnaires.

Demande à faire au moment de l’embauche, à la 
date de mise en place des garanties ou à la date à 
laquelle prend effet la couverture permettant au 
salarié de solliciter la dispense

Dispense possible jusqu’à échéance du contrat 
individuel

Salariés couverts par une assurance Santé individuelle
(à titre principal ou en tant qu’ayant droit).

Demande à faire au moment de l’embauche ou à 
la date de mise en place des garanties

Dispense permanente (limitée par la durée du 
contrat)

Salariés en CDD ou contrat de mission, de moins de 3
mois, qui bénéficient d’une couverture Santé
« responsable ».

Demande à faire au moment de l’embauche ou à 
la date de mise en place des garanties

Dispense possible jusqu’à ce que le salarié cesse 
de bénéficier de la C2S

Salariés bénéficiant de la Complémentaire Santé
Solidaire (C2S).

Demande à faire au moment de l’embauche, à la 
date de mise en place des garanties ou date 
d’effet de la C2S

Dispense permanente (limitée par la durée du 
contrat)

Salariés en CDD et apprentis avec un contrat 12
mois qui bénéficient d’une couverture individuelle
offrant le même type de garanties.

Demande pouvant être faite à tout moment

Dispense possible tant que le salarié remplit les 
conditions

Salariés à temps partiel et apprentis dont l’adhésion
au régime Santé leur conduit à s’acquitter d’une
cotisation 10% de leur rémunération brute.

Demande pouvant être faite à tout moment

Dispense permanente (limitée par la durée du 
contrat)

Salariés en CDD et apprentis avec un contrat < 12
mois, sans autre condition.

Demande pouvant être faite à tout moment

OP : cas de dispense d’ordre publique
CCN : cas de dispense prévu dans l’accord de branche






